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SYNDICAT MIXTE 
EVREUX PORTES DE NORMANDIE / COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS  

DE CONCHES (EPN/CCPC) 

 
 
 

COMITE SYNDICAL 
 

SEANCE DU 5 AVRIL 2019 
 

COMPTE-RENDU 
 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le Vendredi 5 avril, les membres du Comité syndical EPN / CCPC, 
convoqués individuellement par lettre en date du 29 mars 2019, se sont réunis Salle 13 de l’Hôtel 
d’agglomération d’EPN, afin de délibérer. 
 
 
La séance est ouverte à 15H25, sous la présidence de M. Guy LEFRAND, Président du Syndicat 
mixte EPN/CCPC. 
 
 

Etaient présents : 
Monsieur LEFRAND Guy 
Monsieur BOREGGIO Sylvain 
Monsieur ETTAZAOUI Driss 
Monsieur COCHON Michel 
Monsieur MOLINA Michel 
Monsieur DOSSANG Guy 
Madame COULONG Rosine 
Monsieur ALORY Christophe 
Monsieur RECOURS Alfred 
Monsieur SAP0WICZ Marcel 
Madame HUBERT Maryse 
 
ABSENTS non représentés :  

Monsieur GROIZELEAU Bruno 
Monsieur HUBERT Xavier 
Monsieur DOUARD Daniel  
Madame AUGER Stéphanie  
Monsieur BOURRELLIER Ludovic  
Monsieur MABIRE Arnaud 
Monsieur PRIEZ Rémi  
Madame CLERET Laurence 
Monsieur THEBAUD Gérard 
 

 
 

*** 
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Le Comité syndical : 
 
 DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2018 par le comptable public, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
 ADOPTE le Compte administratif 2018 du budget du syndicat mixte EPN/CCPC et donne acte 
au Président du Syndicat mixte EPN/CCPC de la gestion budgétaire 2018 
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 ADOPTE l’affectation du résultat 2018 telle que présentée ci-après : 

 

Résultat de fonctionnement                 145 000,48 €  

Résultat d'investissement -                   4 429,00 €  

Solde des restes à réaliser -              100 562,00 €  

Résultat d'investissement  
-              104 991,00 €  

+ solde des restes à réaliser 

Affectation au 1068                 104 991,00 €  

Affectation au 002                   40 009,48 €  

Résultat d’investissement (001) -                   4 429,00 €  

 
 
 DECIDE de voter le Budget Primitif 2019 par nature budgétaire 
  • au niveau des chapitres budgétaires pour les dépenses de la section de 
fonctionnement; 
   • au niveau des chapitres pour les dépenses globalisées d'investissement; 
et ADOPTE le Budget Primitif pour l'année 2019 arrêté à la somme de : 

INVESTISSEMENT  154 991,00 € 
FONCTIONNEMENT      45 009,48 €  
TOTAL       200 000,48 € 
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 ADOPTE les ajustements ci-après d’AP/CP dans le cadre du budget primitif 2019 : 
 
Budget principal 
L’AP/CP concernant le coût des études complémentaires liées au Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) : 
 

1701001 Montant de l'AP CP 2019 

Situation initiale   145 000    40 009 

Report  100 562 

Modifications    +9 991  +9 991 

Situation après 
le vote du BP 

  154 991  150 562 

 
 
 FIXE ainsi qu’il suit les durées d’amortissement des biens du syndicat :  
 

Durée d'amortissement applicables 

Article intitulé M14 

20 IMMOBILISATION INCORPORELLES Durée / année 

202 
Frais liés à la réalisation des documents d'Urbanisme et à la numérisation du 
cadastre 10 

203 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

2031 Frais d'études (non suivi de réalisation) 2 

2032 Frais de recherche et de développement 2 

2033 Frais d'insertion (non suivi de réalisation) 2 

Biens de faible valeurs < 150 euros applicable sur toutes les imputations ci-dessus - DUREE 1 AN 
L'amortissement obligatoire concerne les immobilisations corporelles et incorporelles 
à compter du 1er janvier 1996 

 
 
 SOLLICITE les subventions d’équipement pouvant être attribuées au Syndicat au titre de ses 
dépenses d’investissement 2019 et AUTORISE Monsieur le Président à signer toute convention, 
avenant éventuel et acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 


